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MINISTERL DE LA CULTURE

REPUBLIQUE FRANCA]SE

- ‘

ARRETE

Le Ministrs cdw la Culturs,

VU la loi du 1 décembre 1913 sur les Monumants Historiques et
notamment l'azticle 2, modifife et complétés par les lois des
23 juillet 1927, 27 aocut 1941, 25 févrisr 1943, 24 mss 1931,
30 décambrs 1966 et ls décrat du 18 aveil 196! 3

VU le cécret N* 81 646 du 8 Juin 1987 relstif aux sttributions
du Ministrs de la Cultuzs }

La Comission Supéxisure des Monuments Historiquse sntendus }

»

ARRETE 3

Axticle lar ¢ Est inscrite sur l!Inventairs Supplémentairs des

Monuments Histoxigues, dans ma totalité, l'dglise de SAINT-TRIVIER-
DE COURTES (Ain) figurant au cadssirs, section C, sous le n®
3469 d'une contenance de 9 8 22 ca st appartenant b la coamuns.

Arsicle 2 1 Le présent sxx8td esre publid au bureau des hypothdquss
de la situstion de 1l'immsuble inscrit.

Azxticle 3 3 11 sern notifis au Commissaize de la Républiqus du

dépaztsaent et au Maive de ls commune propridtaire intéressés, qui
ssront resposables, chacun sn ¢s qui le soncerns, ds son sxécution.

PARIS, le 1 (EC. 1982

Pour fe Minisire de 1o Cullore
et par Dé'té‘g:'li;n
Le Directeur cu Fatiimeing

C. PATIYR



